
MANQUES D'AFrKcrt ON FRAPPANTES — Une jeune fille de , competeiites.et la question financière est résolue dans ub } opinion, leur refuser un pri> . Beaucoup d'ouvriers en i . » !••* h>*tlt'ctturs non mariés n'ont droit qu'à une indemnité traversé oar un sabre 
Tourcoiug, Cécile Lei "an, éplucheuse, était court isée par | sens favorable. font p a , l i e | * j ̂ S^SHSikJ^S^?J^t

i£SJ^^S: tous les au-1 c n o s e s p a r e i l l e s t . . . 
un mécanicien h a b i t a n t Roubaix, Alphonse Speld.Mrne, 1 C r è c h e s ; r e n o u v e l l e m e n t d u b a i l d e l a c r è c h e M. PENANT. — Le c i t iyen Thérin dit que {'Union n'a , ^ 1 * . l u t e a r s u o u m d" e :> s o u t l 0 8 e s ' Gaulle» et éclaires par I sur cette parole, la 
âgé de vingt-six ans . 

Or, il y a trois s e m a i n e s , un dimanche, dans l'aères 
midi, Speldoorne alla M i r e nne scè i e de reproches à son 
amie, qu il accusa de l a i être infidèle : puis, il se laissa 
aller envers e l le à de re greltables violences. 

Speldoorne, qui, après c e bel exploit s'était enfui, avait 
cependaut été retrouvé : c'est ainsi qu'il comparaissait 
pour coups. Il se voit inf l iger huit j )urs de prison avec 
application toutefois d e l à loi Béreuger. 

DÉTOURNEMENT D'OBJETS SAISIS. - Detinimernian, zin 
gueur à Roubaix avait e n c o u r u par défaut une peine de 
s ix jours poar dêlouruei i i t i i t d'objets saisis alors qu 11 
habitait Tourcoing. H revient par opposition à ce juge 
ment, et aptes la déposition d. i syndic M. Legraad et de 
l'huissier M. Devillers, il voit l a décision coutirmée et la 
peine île six jours maintenue. 

I1.AGHANTS UKLITS. — Vers o o z e heures du soir le 21 
avri l , M. Masurcl trouva en reutrant chez lui m e de la 
U t t e à Tourcoing, sa porte entr 'ouv;r te : en même temps 
•1 entendit du bruit à l'intérieur; puis il vit un indi
vidu enjamber la fenêtre et prendre la fuite. 

M. liasurel le poursuivit en c r i a i t : « Au voleur. » — 
I.'individu fut bientôt arrêté oar des passants qui le re
mirent aux mains de M. Masurel. 

C'était nu nommé Victor Deinoor, manœuvre de maçon. 
â v é d'une trentaine d'années, qui avait déjà à son actif 
plusieurs condamnations pour vol . 

A l'audience, il persiste à soutenir qu'il n'est pas l'au
teur du vol : c'est un autre que lu i qui se serait intro
duit dans la maison. 

Malheureusement, on avait tr>nvé sur lui une-
petite quantité de café, des couteaux, des fourchettes. 

Demoor est condamné à six mois le prison et en outre 
à l'interdiction de séjour pendant cinq a . is . 

CONSÉQUENCES DE L'IVRESSE.- H. B . . . , qui a vingt-
«leux ans, et qui habile chemin des Carliers à Tourcoing, 
perd, parait il, toute notion du juste et de l'injuste, quand 
il est en état d'ivresse. C'est ainsi ]ue dernièrement il 
s'est rebellé envers Pluquet, garde a Mouweaux et lui a 
adressé des injures. 

Résultat : huit jours de prison -./oc surs i s et 5 francs 
d'amende. 

i'N PETIT ENFANT RENVEHSÉ. — Il y a quelque temps, 
nu camion de la brasserie « l'I'nion », de Roubaix, pas
sait .dans le quartier do Cartigny, sur te chemin des Wal
lons, quand un jeune enfant d'un an et demi, sortant 
tout a coup de l'une des maisons, vint se jeter dans l e s 
jambes- àe% chevaux et fut renversé; il n e fut, heureuse
ment, (,'ue légèrement blessé 4 la tête. 

liés' poursu i t e s furent intentées contre le domestique, 
Cyrille w n a e r d e , pour blessures par imprudence. 

A l'audit'Oce, une femme,témom t e l'accident,explique 

3ue la vo i t i i re marchait au pas, alDrs que, d'après la 
éposition fi garant au procès-verbal du commissaire, de 

Wattrelos, ei le aurait déclaré que le conducteur impri
mait à son a t t e l a g e , i ce moment, une allure rapide. 

La cause est r-eif voyée à quinzaine pour entendre M. le 
Commissaire. 

Pui'R VIOLENCES, rébellion envers un agent de police a 
Roubaix, le 7 m a i , Vermeulen Henri, un mois de pri
son. 

d e l a r u e d e L a o n u y 
11 s'agit ici de l'œuvre des crèches, dont M reavt 

Constantin Descal est présidente, et qui continue a fonc
tionner rue de Lannoy, n 147, et rue de France, n 130, 
depuis la fermeture de la crèche de la rue des Viviers. 

M. LE MAIRE constate que la ville n'a pas encore le 
moyen d'étend" 
les. L'admini 
conséquence 
de Lannoy.1 
qu'elle occupe arrivera prochainement à expiration, il 
propose do le renouveler. 

Lassemblée ratifie le projet de l'administration muni
cipale. 

E a u p o t a b l e 
Expropriation ; offres légales. Fourniture de fontes 

pour tes conduites maîtresses de ceinture : cahier des 
charges pour la mise en adjudication, fourniture de 
plomb, de cordes et de robinets-vannes pour les conduites 
ascensionnelle et de ceinture : devis et cahiers des charges 
pour ta mise en adjudication. Usine éléraloire d'Anchin; 
mise en adjudication.Acquisition d'une locomobile. — Le 
Conseil émet un vœu favorable, en ce qui concerne la 
ville de Roubaix, vis-à-vis de la ville de Tourcoing, sur 
les diverses questions qui lui sont soumises , au sujet de 
la distribution d'eau potable. 

Les travaux de construction de l'usine élévatoire d'An-
chin, près Pecquencourt, sont estimés i 320,000 fr. 

Lue locomobile, louée a M. Pannier, entrepreneur, est 
installée au lieu de captaliou, à Anchin, sur le pnisart 
même, pour l'épuisement des eaux, au cours des travaux 
de terrassements et de maçonnerie. Le prix de l'acqui
sition ne dépassera pas 8,000 fr., et celte combinaison 
sera beaucoup plus avantageuse qu'une simple location. 

S e r v i c e m u n i c i p a l d e s e a u x 

Canalisation de la rue de Lannoy; marché. Terrasse
ment pour l'installation des conduites de 0m800 et de 
0"iOO; marché. — La canalisation de la rue de Lannoy, 
pour !a distribution des eaux de la Lys, a été l'objet 
d'un marché de 38,000 f., avec M.Roger, fondeur; d'autre 
part, le terrassement pour l'installation des conduites 
représente une dépense brute de 10,000 fr., et il y a à 
payer une somme de 0,815 fr. 9 i à M. lloliin, entrepre
neur. 

De même que ponr la distribution d'eau potable, le 
Conseil approuve, pour la part incombant à la ville de 
Roubaix, les marchés dont il s'agit. 

L e s i n o n d a ' I o n s d e l a ttrande-Rue 
e t d u b o u l e v a r d G a m b e t t a 

Déclamation de MM. Lion Allart et Cie: demande, d'au 

pas été convoquée au lâcher oe pigeons du 1er mai. Il a 
t té décidé, en commission,que. toutes les sociétés seraient 
convoquées, et je dis que 
« donner un alibi » en déclarant qu'eue n'a pas reçu UB 
convocation, tout cela pour obtenir une subvention 1 11 
faut être juste avant tout I Cette société est menée par 

» Je voudrais vous demander, à titre de première satisfac
tion, d accorder aux ioslituteurs mariés le chauffage et l'éclai-

séance est levée, à 11 heures 45. 

qi 
l'Union vient aujourd'hui se rage accordés aux instituteurs non mari 

" J,e„,'meM<'e la dépense qui en résulterait reviendrait envi-
rou a 8U Irancs par an et par instituteur. 

» D autre part la ville de Tourcoing ayant établi un classe
ment dans son service d'enseignement qui augmente les ao-
pointements des instituteurs de 100 francs tous tes trois ans 
jusqu a concurrence de trois cents francs, je vous demande en 
ouire de ne pas rester inférieurs à nos collègues tounmeniii.is 
et de voter pour cela un classemeut à KouLaix au moins éenu 
valent à celui de Tourcoing. q 

» Certainement cette innovation amènerait «ne dépense 
plus considérable que celle afférente au chauffage et à l'éclai
rage et dont je viens de vous entretenir, mais elle aurait au 
moins pour résultat de prouver que dans le socialisme uue 

•- situation des travailleurs s'embellira d^u-

alors. 
M. COUPEZ. — Il est regrettable de mêler une question 

politique à une pareille bagatelle I 
M. THÉRIN. Je ferai remarquer que je reste comme 

avant ! (sic). 
M. LE MAIRE.— Mais, autrefois, on accordait 300 francs/ 

C'est un concours qui a lieu à Roubaix. tous les trois 
a n s . . . Alors, je ne vois pas pourquoi on refuserait 100 
francs celle année I 

M. PENANT (à contre-cœur). — Je i 'admels . . . 
Les conclusions du rapport sont mises aux voix et 

adoptées à l'unanimité moins deux voix ; cel les de MM. 
Penant et Emile Poulain. 
D e m a n d e d ' u n s u b s i d e p o u r l a f a n f a r e d e s 

T r o m p e t t e s « L e s E n f a n t s d u K o r d » 
M. L. CARPENTIER rapporte que les 2e et Ire commis

sions, ne pensent pas qu'il y a lieu de participer aux 
frais d'habillement d'une société privée; elles sont d'avis 
de rejeter la demaude par laquelle la Fanfare des Trom
pettes Les Enfants du Sont sollicite un subside destiné 
à délivier un pantalon à chacun de ses membres. 

M. PENANT. — Je demande de voter aussi bien ce que 
les Enfants du Nord ont demandé que ce qu'a sollicita 
le Cercle Union. Vous avez agi ici en favoritisme! (sic) 
La Fanfare des Trompettes a des ouvriers parmi ses 
membres, comme les sociétés colombophiles. 

M. COUPEZ. — La question n'est plus la même, voyonsl 
M. THÉRIN (très gainent) .—Quand on leur aura donné 

des pantalons, i ls demanderont des sabres, et i ls frappe
ront avec, le jour de la Révolution. (On rit) 

Le subside est rejeté. 
M o n t - d e - P i é t é ; e m p r u n t d e 1 7 . 0 0 0 f r a n c s 

A v i s d u C o n s e i l 
M. LE MAIRE (lisant). — Citoyens, par lettre du 19 mars 

dernier, M. le Préfet du Nord a demandé que vous don
niez votre avis sur la réalisation d'un emprunt de 17,000 
francs formant le complément de l'emprunt total de 
237,000 francs garanti par la Ville, suivant délibération 
du 11 octobre 1871, au profit du Mout-de Piété. Considé 
rant ; 

M. LE MAIRE (s'interrompant). — Ah, mais, pardon 

Cest abominable de voir des j ce système,qui a obtenu les sympathies de. MM. Jos War-
nant «t Honzeau. Kn dépit de leurs efforts le projet du 
gouvernement a été adopté par 81 voix c o n t r e 12 et o 
abstentions. 

Reprenant la discussion du budget des ch emins de fer, 
postes et télégraphes, la Chambre a écarté les amender, 
nients de M. Lemonnier: l'ensemble du bud»' , *«J» 1 ** * 

t or isation de plaider. — MM. Léon Allart et Cie réclament c i t o y e n s ! . . . Ce n'est pas à moi de lire cela, c'est au ci-

CONSEIL MUNiùPAl OE R0iJB< X 
Séance du vendredi 11 mai 1801 

(Compte-reudu sommaire du Journal de Houbaixi 
Présidence .1e M. H. CARRETTE, maire 

IA séance est ouverte à 8 heures 30. 
M. LE MAIRE procède à l'appel nominal. 
présents • MM. Olivier Branquart, Joseph Trannoy, 

Hervé Milbéo, Jul ien Coutelier, Loui« Carpentier Louis 
Chevalier, César \ .uiiiiulleii, hinile W a t t e , Adolphe 
Coupez, Jules Boucherie , Henri Thenii , Victor Polit, 
Joseph Delétrez. Charles Nys, Emile Poulain. Désire Wi-
chart Paul Rose, Gu' taveGhio t , Alfred Duburcq, Arthur 
Demailly, Charles SU enne, Victor Poulain, Jean-Baptiste 
Wilfart, Désiré Penant , Pierre Cnudde, Victor Lelebvre, 

tlîustavc Dcrzelle. . . . _ 
Absents ; MM. Achi.'le Lepers, Adolphe Dr-sobry, Henri 

Vaudeputte , Emile Dtubrulle, Alphonse Moret, Louis Se-
l o . « e . 

d o m i n a t i o n d ' u n s e c r é t a i r e d e l a s e s s i o n 
Il est procédé à la nomination d'un secrétaire pour la 

sessic n o r d . n a i r e d e mai 1894 M. Désiré Penant est e.u 
à c e t t f fouclion par dix huit voix sur vingt-quatre suf-

frNfepF^NT'1'secriHaire,dcrTtne lecture des procès-verbaux 
des séances d s s 13 avril dernier et 4 mai courant, qui sont 

adopléS L '0»DREDUJOUR 
A o m i n a t i o n d e s r é p a r t I t e u r s p o u r l ' a n n é e 1 S 9 S 

Aux tennt-s de l'article 61 de 'a loi du V, avril 1884, le 
Coïiseil mun icipal doit dresser chaque année une liste 
col tMI a n l u i . nombre double de celui des répartiteurs 
t Ûlare" et répartiteurs suppléants a nommer. Sur cette 

IIA lé iiréfi t choisit les cinq répartiteurs, vises dans 
ï a r t i d e ù de a lo! du 3 frimaire an VII, et les cinq ré-
nar Heurs suppléants . En résumé, vingt noms sont pre-
£ " t é s par ï ë ' / o n s e i l municp . i l , et l a . préfecture en éli
mine la moitié: i . » dix membres agrées sont appelés a 
c o n c l u . i r T l a formation des rôles des contributions di
rectes, avec les contrô leurs de cette administration 

M. LE MAIRE présente au choix de l'assemblée la liste 

V 1 T i î u î a t m résio'antt : MM. Descat-Grenier, Ferret Du 
t V ù t , Héghin-Bjn.nave,. Prouvost-Dçlescluse, Cyrille Ça 
M L André F'.inneueourt. TOutairM non résidants 
MM. Alfred TrafTaot, Dballuin-Jovenelle, Lepers-Caplette 
l à Croix;. Duc re-Rapsaet (à Croix). . 
1 Suppléants résidants: MM. Charles Roussel, Henri Jeu, 
A uoûste Tiers, Lepla t Meurisse. Gauthier-Pennel, Louis 
T Tsîlemonde. Suppléants non résidants: : MM Guillaume 
U ftbwJPièrY» Delesai le , Henri fo l l e t (à Wattrelos), Ju-

' e T o ^ é s Candidats proposes sont é lus la plupart avec 
. .ne n o y « n n e d e viu^t-qualre voix, ?ur vingt-six suûfra-
U e s V x P " n " é s , à l'exception de M. Cyrille Caquant, qui 

^ • r
n

é ^ o a
S d ^ • o ^ ^ r t " X e s s , a i r T X e i M. Alfred Duburcq, 

consei l ler mu., icipal, est élu avec vingt-et-une voix , sur 
le même nombi «i de suffrages exprimes 

M DUBUII™ - - Je désirerais connaître les appointe 

" • T » " MAifiE - Ca vient fin d'année. (Rires.) 
€ o m i t e a d m i i l i s t r a t i l e t c o m p t e d e g e s t i o n d e 

. . , ' „ , . « d'administration et de gestion afférents à 
r J w r i c p f m * et le Dudgel supplenientane de l'année 
\ m sont ren\ o y e s à la première commission. 

D c u e n s e « l . v p r e w u e s ; c o m p t e - r e n d u 
" ' ' " • " " K r e m p l o i 

- - , . „ „ „ * ari e o n compte-rendu de l'emploi des 
Le Conseil donpe acl • • - ^ ordinaire du mois 

dépenses imprévu BS . de.u u , !> "» c "~' 
de février dernier) _ . . - — 
S e r v i c e m é d i c a l ; > * • • • • ' ^ " * » b o i u * " 

d e t v s c o u r s 

Un crédit spécial de M f t. ; • * voté pour le^ remplace 
ment de quatre bo'.'les .le * • * " . " ' d * K t e f d e d f x 
tes de police, et de .enorees i>ai uu s e . v i c e a e o ix 
environs. _ , 
L y c é e d e T o u r c o i n g ; sVWnV«.«W>f d e s b o 2 r -

s i e r s d e l a v i l l e d e R o u b a i x 
L'administration du lycée de Tourcou'ig a signalé à la 

municipal lié roub i is ienne. un arrière ùC 360 fr., Iigu-
l a n t au compte des dix boursiers<-'e la ville, pour menu-
Vais en dehors de; 1 frais de trousseau et de pibsiou. U 

î'->nsèil vote un cre «it spécial de même importance, des 
l i n é au rembourse! i*»ut de ce reliquat. 
E m p r u n t s « l e I . M O O O rr . ev' d e DiSO.fMM) Tr. ; 

c o n v e r s i o n ; « H » » e r v a U o n « d e l a p r é l e c t u r e 
d u .Nord. 
Des o b s e r v * t i o n » avaient été formulées le 10 avril 

dernier, par la pr. lecture, ayaut pour but de faire re 
marrluer nue I.» * H.'bération du louseil municipal d. 
«nubaux eu d a ' e / lu '•• mars précédent, manquait de pie 
•iinn i e i i i o n i n t a réaliser, pour la conversion des 

« f .ûrùuts de 1 3 « ^ 0 0 O fr. et 980.000 fr. pouvait, d'apre, 
£ »ré é v a r i e r e n 'mportance et en durée ; selon que n. 

1 8 ï ^ t ' r^insen ten ant c». "n ^te de ces observations, ducidi 
a ^ ^ o n d s / s ë f e v a u t . â,136,«00 fr., serout a m o r t i 
eu vi «gt-ciuq a n s . 

i e l l ipruiil sera contracte au 
au t a u » d'intérêt de 3.80 0j0 l'a 
maire e . ' t autorisé à passer avec 
c ier . 
M o n t - A e - P i é t é - . c o m p t e s m+WÈm*trm*tt e t d e 

J"»i»A>n d e I t * 9 » ; b u d g e t s i i p p l é n - i e n t a i r e d e 
I H » I * ' t bud( j e t p r i m i t i f d e H ' » » -

• a M 

a la ville de Roubaix une somme de 58.449 fr. 93. à titre 
d'indemnité, pour les dégâts causés à leur établissement 
par la dernière inondation. 

Le Conseil autorise l'Administration municipale à dé
fendre en justice les intérêts de la vi l le . 

H o s p i c e s 

Avenants d'assurances. Legs de Mlle Vandaele. — Plu
sieurs avenants d'assurances, contractés par l'administra
tion des hospices, sont ratifié» par le Conseil, qui renvoie 
devant l e s commissions compétentes le legsd'un ; i tà rhô 
pilai par Mlle Vandaele, a un membre de sa famille. 

S u b s i d e s e t i n d e m n i t é s 

f«sfi(!(fion des Jeunes Aveugles de Honchin; le jeune 
Des fre n n nés: demande de trousseau.—M. Disfrennes père 

fait, pour son jeune lils aveu l i e , la demande d'un 
t rousse iuà l'Institution d»< J-oi V eugl » de Roncbm. 
Cette d e n u a d a m l r e n v o y é 1 l'examen des commissions 
compélent ' s . 

i-ouriienux économiques, il.-nin'd a indemnit 
iirur nogart. — Le Mesr uogart, employé m servie* 
îles cantines scolaires, a daman •' à l'Admioistr itl m n u 
nicipale une indemnité, pour le transport des deur.es . 
qu'il a fait à titre de travail supplémentaire. 

M. LE MAIRE dit que l'Administration estime qu'une 
somme de 150 f. doit être accordée à cet employé, dont le 
dévouement mérite de grands éloges. 

Le Conseil partage cet avis, et vote la tomme pr .posée, 
qui sera imputable sur le reliquat disponible «e» four 
ueanx économiques. 

Uue seule protestation, exprimée par M. Vi lor Pou
lain, s'élève contre cette décision. 

Association régionale des Gumnast's du Sont H du 
fus de-Calais : demande de subside. — Une d mande île 
subside, formulée par l'Associai 1011 régionale 'les G y m 
nastes du Mord et du Pas de-Calais, est r '«¥Oyée ile.aiil 
la première commission. 

B â t i m e n t s c o m m u n a u x 
Projet de construction d'une école de filies, rue de l'.'n 

duslrie. — Le Conseil renvoie à l'exann 11 des troisième 
et première commissions le projet de construction d'une 
école de filles, rue de l'Industrie. 

V o i r i e m u n i c i p a l e 
Parc de Barbieux: renouvellement du bail des « Mille 

Colonnes »; adjudication. Aliénation d'un terrain, rue de 
l'Aima; rectification de la surface. Knlèvement des im-
moudices; dépôt des Trois-Ponts; renouve'lement du bail. 
Quartier jiu Hutin ; alignements, nivellement des rues à 
ouvrir en exécutiOD de l'engagement du 24 mai 1889. De
mande de e la s seneut et de mise en état de viabilité de 
la rue Montaigne. Classement et mise en état de viabilité 
de la partie de la rue du Luxembourg, comprise entre la 
rue Boucher-de-Pertlies et l'extrémité vers Croix. De
maude de classement et de mise en état de viabilité de 
la rue de Courtrai. Aliénation d'un terrain, rue Cuvelle, 
demande de M. Nicolas Wagnon. 

Le Conseil revêt de son approbation toutes les ques 
tions relatives & la voirie municipale, que nous venons 
d'énumérer, notamment le renouvellement du bail de 
l'cslaminet des « Milles Colonnes » au parc de Barbieux, 
et celui du dépôt des immondices des Trois-Ponts.le long 
du chemin vicinal, n' ». 

Un procès-verbal rectificatif du mesurage d'une parcelle 
de terrain, rue de l'Aima, appartenant à M. Adolphe De
sobry, adjoint au maire, attribue à ce propriétaire une 
indemnité de 00 fr. 80. 

T r a m w a y s 
Décret approuvant la substitution de la Cie nouvelle à 

la Cie ancienne, — Le Conseil donne acte de la communi
cation approuvant Ja substitution de la compagnie nou
velle à la compagnie ancienne. 

M. LE MAIRE dit que tout la monde doit se féliciter de 
la solution favorable d'une question aussi importante, 
pendante depuis 1882, qui va permettre la construction 
prochaine des nouvelles lignes projetées. 

S e c o u r s e t s u b s i d e s ; s o u t i e n s d e f a m i l l e 
Institution des Jeunes aveugles de Roncbin ; demande 

de bourse et de trousseau pour le jeune Denuequin. De
mandes de secours par la veuve Dubem et le sieur Cat-
toire. Ecole nationale des Arts et Métiers de Châlons de
mande de bourse par le jeune Gernez. Soutiens de famille; 
militaires en activité de service demandant a être ren
voyés dans leurs foyers. 

A l'exceptiou do la première question.qui est renvoyée 
à l'examen de6 commissions compétentes, toutes les autres 
sont réservées pour le huis-elosà la fin de la séance. 

L'ordre in jour est complété par les trois questions 
suivantes, nou prévues par le bulletin : 

Exposition universelle d'Anvers. — M. le Maire dOBRi 
lecture d'une lettre de M. Julieu Lagache. président de 
la Ciiîiiibre de Commerce, par laquelle ce dernier retire 
• a deuiauûUs de subvention faite au nom de ce corps 
constitué. 

"'lUi'H'ture de Hures aux écoles municipales. Le Con-
—ouv'f If- uiareljé passé ifve' M. Lel ur, libraire à 

"» fouru'Ure de ljvr>:s aux écoles mnnici 
de trente jours, avec 1.11 rajui- de 

.• 'H cttij.'i-r d'!- cha 
,-s travail» .Je terras 

'-*vers tVmu&i\ en 

Crédit Foncier de France, 
•v, suivant traité que le 

t ' t établissement liuau 

Les c o m p t e s d .dmioistraliou et de gestion du flont dt-
Piele w . " r i e x e r : i c e l 8 U 3 , le budget supplément»*. «i de 
l i a i et le îiudgt .t primitif de 189S son t renvoyés i 1 ewa-
men'des qua B W et première commi ssions. 
• . h e l i i u M d e s é g l i s e s d e S a i n t - - M a r t i n . X o t r e 
* Ï ^ U ^ . f a t e - Ê l i s . b e t b . S a i n - S é p u l c r e , K 

J C ï X i ' £ « u e f u e ! • S U J de Û g U E 
^ ô r e u a m e Saint e-El-sabeth.Saint-SépuLr.re, Saint-Josepli 
• T é . i S r t - t o n . ' sont, comme ceux d . i ktont-de-P.éié, 
renvoyés t m i i roêu îes commissions. -

L o g e m o a U i i n ^ l u b r e s ^ r a p p o r t « é « é r » l 

1» r v » . . ! ! ^innne acte de la communicat ion d'un rap 
Le C o n f e l d o n n e £ logements insalubres, 

port genci.-al d e l a a « ^ T ' " , ^ prils de (.'uatie cents, 
E résulte d e IVutpc s. * ^ a ^ e n t ï a s dans les condit ions 
maisons, l u i s e s e ffi™&£ 0 n t eu à subir des 
uaiposees par les lo is ^ ' ° jg îg a u c o a r s de l 'aanée 1893. 
réparations on des c h t u s m i e u » «u ^ _ „ _ . . 

C r è c h e s m i i v a l d p a U e s ; r è g l e m e n t , 
a a s s B s m a «»» a a < a d e d e c r é d i t 

u .m u.,uv n D D e Ile q n e l'inimenble portant le numé-
M. LT. MAIRE rappe ••= f , é y i n 3 t a l -

ro 33 de la rue de I B « u e y '.e-" ° « £ «^ „ f , f o n e . 
1er la première e r è c ^ ' ° ™ 0 \ V % ' s n a m S jw Conseil le 
lionne depuis le I d e ^ ^ d o n t U D*article fixe a 

semaine, payables d'avaae», Fen-
i t 11 propose en outre d aB«««r 
u'e 1,800 fr„ resté sans emploi, «n 

„ „ n fr Da r voie de crédit spécial . 
y ï ' e x ^ e n d T r è g i e S « t «rt renvorjé « x c o m m i s s i o n . 

règlement de cet éU 
soixante centimes par 
tretien de chaque enfa 
a cette crèche le crédit 

Mil app 
..nie, pour 
.aies, dans un de._ 
1 0|0 sur le prix lixe par 

service municipal des Eaux. -
seuieuts pour le branchement » 
i8P4et 1893, évalues a 6,000 francs ; sout api-. " u v e * v 

le Conseil. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
R e n o u v e l l e m e n t 

d e s u n i f o r m e s d e l a « G r a n d e - H a r m o n i e » 
Le Conseil, sur la proposition de M. C. VANMULLEN, 

rapporteur des 2e et i re Commissions, vote nu crédit de 
7,000 francs.imputable snr les fonds disponibles del'exer-
>'ice 1894, et adopte le cabierde-s charges dressé pour la 
mise en adjudication de la fourniture des uniformes de 
la Grande-Harmonie. 

O c t r o i ; b u r e a u d e l a r u e d e L a n n o y ; r e n o u 
v e l l e m e n t d u b a i l D e l c o u r t 

M. PETIT, au nom des 3e et Ire commissions, propose 
d'autoriser M. le Maire à renouveler le bail relatif au bu
reau d'octroi de la rue de Lannoy, aux anciennes condi 
nous, mais en portant le loyer annuel de 1 a 130 francs, 
en raison de l'installation exigée pour les besoins du ser
vice de l'octroi; et par suite, de voter un crédit de 37,50 
.our payer le loyer du 1er octobre au 31 décembre de 

l'année en cours. — Adopté. 
C e r c l e c o l o m b o p h i l e « U n i o n »; d e m a n d e d ' u n e 

s u b v e n t i o n p o u r l ' o r g a n i a a l i o u d ' u n c o n c o u r s 
d e p i j r e o u s . 
M. TRANNOY donne lecture du rapport de la Ire com

mission qui, appelée à se prononcer sur la demande de 
subvention formée en vue de l'organisation d'un grand 
• oncours national de pigeons-voyageurs, est d'avis d'ac
corder an cercle colombophile « Union, » un objet d'art 
d'une valeur de 100 francs, à la condition qne ce prix 
soit acheté à Roubaix et par les soins de l'Administra
tion municipale. 

I n c i d e n t P e n j a n t 
M. LE MAIRE. — Il n'y a pas d'observations.?.. 

M."VENANT. — Pardon t . . . Je demande la parole t Je ne ^ôovamret^m^'nm'siT 
suis pas d'avis de voter cette sommede 100 francs pour 
l'Union. Vous refusez une subvention à la fanfare des 
Trompettes, qui vous demande des pantalons, et vous en 
accorfos une à V Union, pour un prix, alors qu'elle nous 
a joué l e , t o » r l e l e r m a i * . . . 

Comme ie3 autres sociétés colombophiles, e l le avait été 
invitée au lâcher de pigeons. Aucune d'elles n'est venuel 
Et vous allez i« i voterefeut francs? Il ne faut pas deux 
aoids et deux mesures ! Eb' toiï#"cas. les sociétés qui font 
parti* d'un Cercle colombophile. Sont sou.» la tutelle 
d'une aAaynistration qui les conduit tommè'elli vSttt . . . 
Vous pouvez accorder des subventions adx sociétés par-
tlenliares, m , - 1 - ; 

M. TmiAr» 
ans, le Conseil . „ 
national de pigeon». Ja lie YÔJS pas pourquoi 4 4 » . 
voterait pas cette année. , Le citoyen Pehant dit ntjè là 
cercio « union » nous a joué le tour le 1er mai. "Ce n'est 
pas vrai 11« n'a pas été convoqué I II ne faut pas, parce 

toyen Petit, rapporteur. Je n'y pensais pas 
M. PETIT. — Continuez, citoyen maire, continuez, ca 

ne fait r i e n . . . 
M. LE MAIRE. - Pas du tout ! L i s e z . . . 
M. PETIT reprend la lecture du rapport qui est de la 

Ire commission, et qui propose de commuer la délibéra
tion du 11 octobre 1871, et de revêtir d'un avis favorable 
la délibération prise, le 23 février 1894, par ie conseil 
d'administration du Mont-de-Piété. — Adopté. 

P r o d u i t s m u n i c i p a u x ; é t a t d e s o m m e s 
i r r é c o u v r a b l e s 

Le Conseil, sur la proposition de M.Duburcq, approuve 
deux états de sommes irrécouvrables, présentes par M. 
le Receveur Municipal, et décide que, les frais île pour 
suites seront supjiortes jiar la ville. En tout, i'Jï fr. 99. 

V o i r i e m u n i c i p a l e 
;, t d ..*'./ Partit compr»» •./•• a ras Saimi • o e a a ' 

la imit du tel itoire de Houlkiixj: classèrent et mise n 
étatd. Habilité. Sui la proposition d ï H. Bu CHKRII 

! ty l.;v 11er lo'.'t. par les propriétaires de la rued' ls ly; 
vote le ( aaasatsavt au réseau des voies urbaines de ia 
i>a. lie de celte rue comprise eulr.. la rue naint-Kocii et la 
limite du territoire: en lixe les alignements el le nivelle
ment; approuva le projet des travaux s'élevant à la soin 
me de 13,000 f r. et vote l'iuscriplion en recette d'une 
somme de 10,000 fr. à verser par les signataires de ren
gagement. 

Nouvel hôpital ; classement de l'avenue d'accès. — M. 
DELÉTREZ rapporte que la Commission, après avoir exa
miné les observations de M. le Préfet du Nord, propose 
de compléter ia précédente délibération, eu acceptant 
l'offre laite par Mme veuve Bossut-Delaoutreet de décider 
que moyennant la cession de ce terrain à la vil le, Mme 
Bossul-'Uelaoutre est dispensée de payer sa quote-part 
dans les frais de construction de l'aqueduc du boulevard 
de Reims et qu'elle est autorisée à y déverser les eanx de 
sa propriété, sise en bordure de ce boulevard ; 2* de clas
ser l'avenue d'accès au nouvel Hôpital au réseau des 
voies urbaines; 3' d'arrêter les alignements et le nivel
lement de cette avenue. — Adopté. 

Cessions de terrains angle de la Grande Place et de la 
rue du Château. — Sur la proposition de M. BOUCHERIE, 
le Conseil donne un avis favorable à l'acquisitiou de ter 
rains appartenant : l'un à M. Dutboil Edouard, sitné à 
l'angle de la Grande Place et de la rue du Château, éva
lué à 100 fr. le mètre superficiel, soit, 1.378 fr.; l'autre 
à M. Nys Alfred, estimé 23 fr. le mètre, soit 88 f i . 30; en 
tout, l.tSoo fr. 50. 

Demande de classement et de mise en état de viabilité de 
la rue de Solférino. — Le Conseil approuve l'engage
ment souscrit par les propriétaires de la rue de Solférino 
a la date du 19 mai 18?3; vote le classement de cette rue 
au réseau des voies urbaines; approuve le projet des tra
vaux, s'élevant a la somme de 20,300 francs; vote le cré
dit, et autorise la recette d'uue somme de 12,332 fr. 75, 
à payer par les signataires de l'engagement. (Rappor
teur ; M. Petit.) 

Demande de classement et de mise en viabilité de la rue 
de Flandre. — Sur le rapport de M. Wilfart, le Conseil 
approuve également le classement an réseau urbain de la 
partie de la rue de Flandre comprise entre la rue de la 
Basse-Masure et la rue Rollin, soit sur une longueur de 
270 m. 80 c , vote le crédit de 23,300 fr., montant des 
travaux, et autorise la recette de 13,577 fr. 59 à payer 
par les signataires de l'engagement. 

Canal de Roubaix: établissement de gardes-corps- — Le 
Conseil adopte le f rojet dressé par MM. les ingénieurs des 
Ponts-et-Cbaussées, en vue de rétablissement de gardes-
corps, le iong de certaines parties du canal de Roubaix. 
De nombreux accidents, dit le rapport présenté par M. 
Delétrez.sont venus démontrer qu'il y a nécessité absolue 
de prendre des mesures préservatrices. 

Le Conseil vote le montant de la dépense, évaluée à 
14,000 francs. 

C o n g r è s d e R e i m s ; e n v o i d e d é l é g u é s 
M. PENANT donne lecture d'un rapport, au nom de la 

ire commission, relatif a une lettre par laquelle le Con
seil municipal de Roubaix est invite à se faire représen
ter au Congrès organisé par la Fédération nationale des 
consommateurs de gaz, d'électricité et de pétrole, qui 
doit se tenir à Reims, les 10 et i l ju n prochain. 

La Commission propose de décider que Irois délégués, 
dont la désignation est laissée au Maire, serout envoyés 
au Congrès eu question, et qu'une somme de deux cents 
francs sera mandatée à chacun de ces délégués, à titre 
d'indemnité, pour frais de voyage. 

Le Conseil donne un avis favorable et vote le crédit 
de 600 ( M a demandé. 

I N C I D E N T 

L'ÉCLAIRAGE DE LA VILLE 
L'ordre du jour étant épuise, M. LE MAIRE demande si 

quelqu'un ne désire p*s preudre la parole. 
M. COUPEZ. Je désira poser à l'adminstration in-

qu -811011 t'ouce uaut 1 éclairage des rues de la Ville. Le 
'/HZ n'est al lais» que quand il fu t ompiètemeat inni, el 
il e s ! • k'-nii & une hemra da malin. A qui incombe la 
responsabilité i|e cet état de choses J C.-la les,, le- ou
vriers qui sortent qes al liers oq se rendent à leur travail, 

j Iles accideuls se sont déjà produits, gricé 4 l'obscurité 
flans laquelle est plongée la ville, Je lo réjiôle : qui faut il 
rendre responsable.. . , 

M LE MAIRE (visiblement contrarie'). — C'est une ques 
lion qui e^1 V l a é e — c ' é U u l u n essai t On a vu qu'il n'a 

paM.rcotïPEZ. - E U bleui q u i Ya-t-on décider? 
M. LE MAIRE. - Je vous dis <i«« If Question est vidée! 

A partir de ce soir, on laissera U ? teçs a i l u ^ e s plus 
longtemps.. . comme par le passé ! 

M. COUPEZ. — Ah I Très bien. . . Je relire ma ques 
lion. 

LE TRAITEMENT DES INSTITUTEURS 
M. Olivier Branquart, 1er adjoint, demande la parole 
M. BRANUUART. 

B Citoyens, 
» Conioroiémevt aine m-pmesses que la section du Parti ou

vrier de Roubaix avait laite, sou? Ip couvert de ma signature 
avant les élections municipales de 18& a MM. p>s instituteurs 
de notre ville, je vous i i demande, peu de temps après notre 
électian, de vouloir bien réaliser ces promesses. 

» j'aj l'honneur de vous rapoeler, à propos des instituteurs, 
que le Parti ouvrier en général avait compris que le corps en
seignant était l'agent le plus appelé à former les esprits nou 
veaux dans le sens des doctrines du sociajisine. que nous avons 
la prétention de représenter ici au Conseil municipal de Rou
baix, étant donné que la catégorie de serviteurs dont it s'agit 
a constamment sous les yeux et sous sa tutelle, pour ainsi dire, 
les jeunes enf,tuj,s qui seront après nous les hommes de la so
ciété. 

» Or, dans cette pensée, nou» avions déclaré à MM. les insti
tuteurs de Roubaix, au moment où nous avions besoin dé suf
frages, que nous les considérions comme des amis, et que c'est 
ainsi que nous les aurions traités si nous étions élua. 

» Je crois, pour ne pas parler plus affirmativement, qu'ils ont 
eu conllance en nous et que beaucoup de ces Messieurs, par 
con»«queiit. ont contribué pour une grande part au succès de 
notre Parti d'a|ors. nou seulement de par leurs voix, mais de 
par celfes d'une partie de leurs amis qu'ils avaient arrivés à 

nous concevons la situation des travailleurs 
tant que leur travail sera méritoire. 

» M importe de se rendre bien compte du rôle important de 
1 instituteur et il suffit pour cela de penser que c'est à lui que 
nous coulions nos enfants pour les instruire et les ménarcr de 
par ce fait 4 devenir la société nouvelle en laquelle on espère 
vojr disparaître toutes les misères sociales que nous sommes 
déjà charges de cherchera atténue! dés maintenant dans la 
compétence de notre mandat, ou plutôt de nos fonctions. 

» Je vous demande de toute ma force, citoyens, de voter au 
plus tôt les améliorations que j'ai l'honneur de vous proposer 
ce soir dans la situation dn corps enseignant de Roubaix et 
j espère qn étant donné que vous m'avez prié, vous-mêmes en 
réunion de commission au début de notre mandat de vouloir 
bien patienter pour ce qui concerne les instituteurs et institu
trices, que vous voudrez bien mettre cette fois toute votre vi
gilance a trancher la question y afférente dont mes proposi
tions font 1 objet. ' ' 

» Avant de terminer je tiens encore à vonsenlreteniruuelque 
peu des cours d adultes que nous avons supprimés. 

»'-ors de notre arrivée au Conseil municipal, il existait 31 
cours a M» francs nous les avons réduits a Kl à W0 francs, 
c est-a-due aux mimes conditions et a 9 à HO francs. 

On a invoqué que ces cours n'étaient pas suivis,mais il pa
rait que I enquête a été mal faite pour ne pas dire qu'elle n'a 
pas ete faite du tout. ^ 

«Ces coins étaient donnés aux instituteurs par ordre d'an
cienneté, de telle sorte qu'il existait alors une espèce de classe 
ment. 

» Parleur suppression, les fonctionnaires avant dix et quinze 
ans de service à Roubaix ne sout plus payés davantage que 
ceux arrivant nouvellement. 

» Il résulte que leur situation a donc été lésée comme je le 
dis plus liaul et voilà en somme comment nous avons réalisé 
les promesses faites aux instituteurs pour avoir leurs voix au 
moment des élections de 189Î. 

» Je conclus qu'en cherchant à établir approximativement 
les appointements des instituteurs qu'ils peuvent varier de 
1800 a î.iuo francs au plu 

,» Ce n'est certes pas là 
les jeunes gens qui se destinent a 
croire nos orateurs socialistes, les temps futurs eu |iromettent 

avenir bien encourageant pour 

. SOI. 

Concerts et Spectacle* (mentsdeM. fomonnier;1 .ens€ 
Tourcoing-. — L'Harmonie Tourquennoise exécutera, a une 1res forte majorité, 

ur la placeThiers, le dimanche 13 mal issu, à 5 heures 
du soir, les morceaux suivants : 1. Pas redoublé sur 
les Motifs de la Petite Mariée. Michel Krein ; î . Bona 
Fortuna, ouverture, L. Canivez: 3 . Violetta. valse, Van-
lenbogaerde; 4 Fantaisie sur les Dragons de Villars. 

arr. p., Tilliard: 5. Ouverture des Diamants de 'n cou 
ronne, Auber; 6 Le Cheval Blanc, marche, E. Dupré. Des 
chaises seront mises à la disposition du public. 

PETITE CORRESPONDANCE 
rue de l'Aima. — Vous avez compris que la publication 
• lettre était devenue sans objet. 

lyez aéi-oraer aes suoveniions » U A SUVIOW» pi»r-
s, raaispa» i û e U e s - l à ! . „ 
làr» . - MaTs.Tr y a B Ù précédent. Tons les trois 
Conseil voîe' u n oljiel rd-'àrt ponr Je concours 
de meeon». Ja c e vois bas uourouoi AU Hit i e 

Eh bien! nous avons été envoyés aux pouvoirs compétents 
pour améliorer leur situation, miJscfhTl riods est lotsTnle de 
leur accorder des indemnités plus ou moins importantes, et 
Ipin de leur prouver même que nos promesses avaient été sin
cères, «uajDlritmant quelque peu par les moyens-que nous 
possédons a Vhngman}*li6n de leur traitement, nous leur 
avons lèse leur situation an s«Ju>rln>ant djs .mure d'adultes 
pour lesquels ils recevaient une Indemnité emr dahors d» lehr 
traitement d'instituteur s'établis-aut comme suit : 1.II0O'francs 
à l'Etat et W0 francs à la ville à titre d'indemnité de rési
dence. 

» J'ajoute en passant que cette somme leur est due obligatoi-
remectL^r la ville. 

* JP'I*"V!ÎI,? pas maintenant vous dire que les instituteurs 
ponT levir serviéPne reçoivgftt cn'en tout et pour tout l.;aq ft 
d appointements, non pas, je ' («as « u «on,Ua*>;> à vous faire 
connaître ce qu'ils jieuvent se faii-eavec les différentes iMfcm; 
nitl.4 .111 i l s tn . lphknl ri,,.C ''ovor^inn An 1 . . . . , #- .L 

pas vrai - h n a pas ete convoque i n ne laui pas, parce 
ijue les sociéteç colombophiles ne sont pas de notre i 

ïquK fjiKe 

nités qu'ils touchent dans l'exercicedeleùrs Tbnëttons 
?> far exemple, je vous citerai celle qui leur est attribuée 

«uowè („<«»„ ' ** logement et fixée par la loi à MO francs. 
"Or l ^ v T e ^ ^ . - i - . — " * « " e somme de W0 francs 

„., * ' ' v me a donc a sa cu. .__ —iriês seulement 
o u

1 * P ™ " » r , u n logement, aux Pnttlfttenr. fcI" seulement, 
d une valeur locattve correspondante. ^ -

davantage même aux balayeurs de rues. 
» En ce concerne les cours du soir, afin de remédie 

pressions que nous avons faites, je vous propose 
création de deux cours spéciaux pour les hommes d'un cert 
âge ne sachant ni lire ni écrire et qui hésitent de fréquenter 
les cours où tous les plus jeunes gens sont admis, à qui il ar
rive de rire d'un brave homme qui commence seulement à 
épeler. 

» J'ai dit pour aujourd'hui. » 
Au moment où M. Branquart prouonce celte dernière 

parole, un conseiller s'écrie : — Ouf ! . . . , pendant que 
des murmures, des exclamations se fout entendre. 

M.WILFART. Je demande le renvoi à ia commission', 
niais, vous savez, citoyen Branquart, ii faudra que vous 
soyez présent? 

M. BRANQUART. — J e suis i votre disposition I 
M. WATTEL. — Comme le citoyen BraBanarl fait de la 

politique eu ce. inoo-ent. Je lui ferai remarquer que.nulle 
part, les instituteurs ne se sont rencontres ave . nous. 
Il no laid pas fane retomber tut u \ ce qu'a .lit le ci-
toyea Branquart, car ou Mit que tas lastituteurs n'ont 

u de faire de la politique. Mais, e u dehors de 
cela, je me range i l'avis du citoyen Brauquarl il laul 
augmenter le traitement ri.-s instituteurs par L s moyens 
qu'il propose. Jedaaaiayde }<• renvoide ta question a la 
commission. 

M. BRANQUART. — Je u'ai rien à d i r e . . . 
L'incident est clos. 

L e s e r v i c e m é d i c a l d u B u r e a u d e B i e n f a i s a n c e 
M. COUPEZ. — Je demande la parole pour exprimer le 

vœu que le service médical du Bureau de Bienfaisance 
soit modifié. Il n'y a pai, à Lille, cinq ou six docteurs, 
comme ici . I n seul est chargé du dispensaire, qui existe 
à titre sédentaire. Il y est déposé un livre à souche, com
prenant trois cases ; la première reste au Bureau de 
Bienfaisance; la deuxième est uu bon. qui est remis au 
docteur, et sur la troisième est inscrit le nom et l'adresse 
du malade, avec cette indication : «Visi té l e . . , à telle 
heure. » C'est un moyeu de contrôle qui n'exisle pas 
ici. . . Le système de Lille marche admirablement, et 
je demande qu'il soit adopté a Roubaix. 

La question est renvoyée aux Commissions. 
L a v o i t u r e c e l l u l a i r e 

M. WILFART. — J'ai déjà proposé l'achat d'une voiture 
cellulaire pour le transport des prisonniers. Les com
munes environnantes ont pr, mis leur concours pécuniaire. 
Je demande que la question Mit renvoyée aux commis
sions. - Adopté. 

L a t o m b e d e s v i c t i m e s d u t r a v a i l 
M. STIENNE. — Au nom de.s syndicats qui, chaque an

née, doivent faire un pèlerinage, sur le monument des 
victimes du travail, pour y déposer des couronnes, je 
propose de recouvrir la tombe d'un grillage, pour éviter 
que les couronnes soient détériorées. Je demaude ia mise 
a exécution immédiate de ce projet. 

La proposition est renvoyée aux commissions . 
L a g r è v e d e l ' i m p r i m e r i e l i a n e ! 

M. STIENNE. - Vu la grève des typographes de Lille, 
mécontents de ce que leur patron, le citoyen Danel, 
remplace les hommes par des femmes, je demande à 
l'Administration, «i el le a fait des marchés avec cette 
maison, de ne plus en taire. 

M. LE MAIRE. — C'est une question d'administration, 
c e l a . . . 

L e s r u e s M a r c e a u e t d e s F o s s é s 
M. VICTOR LEFEBVRE demande de mettre à l'ordre du 

jour de la prochaine séance les rues des Fossés et Mar
ceau. — Adopté. 

V I F 1M'II»1:. \T 

LA QUESTION BRANQUART HILBÉO 
M, MILBEO, 3e adjoint, {se levant). — Je demande la 

parole pour protester contre la décision de l'administra
tion, qui a retiré à trois adjoints le mandat qui leur avait 
été confié au début. Il n'y a rien de sérieux qui puisse 
justilier cette mesure. C'est pourquoi je demande une 
explication en public! Y a-t-il eu un arrêté de pris? 

M. THÉRIN. — Le citoyen Milbéo demande pourquoi le 
maire a change les attributions de trois adjoints. Cela a 
été expliqué hier... Nous avons dtt qu'il n'était pas pos
sible de mettre u u cabarelier à la tête des travaux pu
blics.. . 

M. COUPEZ. — Il faut que le public sache ce qui s'est 
passe ! (Vive agitation. ) 

M. LE MAIRE. — Bour le citoyen B anquart, c'esl parce 
qu'il a manqué trop souvent aux réunions de commis
sions. Pour te citoyen Milbeo, c'esl parce que ie bruil 
court, en vil le, qu'il avait des relations comme cabare
lier, avec les entrepreneurs I 

M. COUPEZ. — Il est regrettable que l'on se base sur 
des bruits qui courent, pour prendre m e eviiiblable déci 
SIOIi 1 

.M. LE :>IA4R£.— Mais, vous savet bwn, c itoyen, jn'il n'y 
a pas parmi nous de premier on de second adji inl . 
Qu est-ce que ça leur fait d'être ici ou la i 

M.THÉRI.N. —Je c r o u q u e ta cil ijren vit b o devraiI -
cont.-iiWi do lVxpi.cali-iu qm lui e*t d , . , : . . . . 

.M. MiuiKO. — Ni:,, J.- in m ' . ; conleati pasl le de> 
uaude -i i âser. . . 

M. VKTOB. IOULAIN. — Carette, de la rue d'Italie, .OH 
dit qu'il avait payé à souper i Mil ' 

M uilBÉn — Ali I ça, c e s t trop tort, par exemptai 
qu os vieiinuiit donc le dire.n-i !... En bien '• roulez-vous 
que je vous dise, moi. tous i.» bruils qui Coarenl eu 
wl le* |l n'y avait p^s six mois que. ja taisais partie da 
l'Administration, qu'on m'accusait d'avoir reçu une cui
sinière, puis un piano, puis uu baleau de p a v é s ! ! ! Si 
vous voulez vous appuyer sur les « ou-dit I . . . » 

M. LE MAIRE. — C'est justement pour faire cesser les 
« on dit » que nous avons changé les choses l 

M. UILBÉO. — Non, ce n'est pas pour cela. Ma réputa
tion est attaquée t 

M. TnÉRis. — Ou ne vqus accuse pas ! \ nous aussj . 
notre honneur est l ' t a q u e l . . . 

M. YICTOR POULAIN-. — Eaûn, Garette de la rue d'Italie 
vous a payé à souper. 

M. MILBEO. — Ci, ce n'est pas vrai, par exemple, et je 
le délie dé pfQqver. , , 

Une noia : Kn voilà assez ! Je demande de continuer 
l'ordre du Jour ! 

M. OLIVIER BRANQUART (se levant). — J'allais justement 
dire ce qu'a dit Milbéo : mais, puisque le Maire a expli
qué que c'est parce que j'ai manqué aux réunions, je nie 
trouve n'avoir plus rjen » dire... Cependant; je dei.iaude 
la parole, mais pour autre chose. ' • ' ' •" 

Vous savez que J'ai en Une affaire avec mon ami Der-
zelle, parce que je lui ai reproché d'avoir volé de \y. 
viande ?... Etant donné le « potin » qu'il fait partout en 
ville eoulre moi, je demande si le maire ne peut pas faire 
uhe enquête, pour savoir si Dcrzelle a réellement volé de 
la viande aux Fourneaux économiques / (Tumulte.) 

M. THÉRIN. — Derzelle n'est pas là ! Ce n'est pas le mo
ment de venir l'attaquw. 

M. BRANQUART. — C'est vrai, mais je tenais à faire 
celte proposition. 

M, WICJIARÏ. — Est-ce que Branquart est venu ici ponr 
faire da t potin 3. . . j 

M. Branquart s'assied, et l'Incident est clos. 
L a m a n i f e s t a t i o n e n l ' h o n n e u r d e J e a n n e 

d 'Arc — U n e q u e s t i o n d e M. W i l f a r t 

M. WrtFART. — Un arrêté du préfet a dernièrement 
jnterditd'arborer des drapeanx nui ne sont Pas le drapeau 
na"Ubl»|-. j'ai et» surprit, tnmïfiene, 0» voir déployer 
<i?us les rues le drapeau btauc. Je prie le citoyen maire 
de demander au commissaire central pourquoi il n'a pas 
pressé de procès-verbaux, e t s'il a deux poids et deux 
mesures. Je demande si o n peut permettra d/arbqrer le 
drapeau unpériai j istej. • i '' ' '" " ' ' 

M. ThïniJi. — D'après la loi, dont j'ai nrl» connaissant 
ces, pour les fêtes d église, on a le droit de sortir les ban
nières blanches. 

Jj. » MATHE. — Cest un ordre supérieur ! . . 
M. "II .PART. - Ce n'est pas pour faire du mal à. guel-

au'un, mais, rue du CbAtuau, che« le P«uvei administra 
rurde l-hospjce, qui est uOBïnie par Kr'népnbiique, J'a 

vu à i a fènftre an drapeau u»pe'ri4L 
M. BOUCHERIE 

(MOIS FIMBRES & OBlTS 
Les amis et connaissances de la famille VANOUTRYVE-

DUEERM0NT, qui , par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès de Dame Mélanie-Rbsalie 
DUEERMONT, décédée à Roubaix, le 11 mai 1894, dans sa 
!>!• année, administrée des Sacrements de noire mère la 
Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister à la 
Messe de Convoi qui sera célébrée le Inndi IV courant, à 
9 heures, aux Vigiles qui seront chantées le même 
jour, à t. heures, et aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lieu le mardi 15 dndit mois , à 10 heures, en 
l'église Notre-Dame, à Roubaix. L'assemblée à la mai
son mortuaire, boulevard de la République. 

Les amis et connaissances de la famille B1ACQ-
DEVALLEE, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Elore BIACQ, décédée à Rou
baix, le lOmai 1894, à l'âge de 14 mois,sont priés de con 
sidérer le présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux Convoi et Salut d'ange Solennels qui 
auront lieu le dimanche CIcouri-.nl, a i heures, en l'église 
Saint-Sépulcre, à Roubaix. L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue de Lille, 204. 

Les amis et connaissances de la famille LEFEBVRE. 
qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre de Inir. 
part dudécès de Monsieur Jcan-Baptiste-Désiré LEFEBVRE. 
décédéà Wasquiihal,le 11 mai i894,dans sa 5o'année , ad
ministré des Sacrements de notre inère la Sainte Eprlise. 
sont priés déconsidérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi el s. ' i 
Solennels, qui auroni lieu ta i iml i i i courant, à 10 heu
res 1 A en i V s h v de Waaquebal. Le- Vigiles sen ni 
chantées le même jour, i :i lieur.-s. L'assemblée a !.. 
maison mortuaiie, a la Place, à 10 heures 1(4. Lui.il 
du Mois sera célébré le lundi 11 juin, à 10 h. en la 
même église. 

Les amis et connaissances de la famille CORNILLE' 
DELATTIlE.qut, par oubli , n'auraient pas reçu de leltr-
.i. ,i-re i.iirt du d.>ces de Monsieur César-Joseph COR
NILLE, décédé à Roubaix, le 10 mai 1894, dans sa 18' 
anuée.adininistrédes Sacrements de notre mère la Sainte-
Eiflise, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu, et de bien vouloir assister aux Convoi 
•I Service S. lenn.-ls. qui auront lieu le lundi 14 courant, 

i | 2 . eu l'église du Très Sainl-Rédenipteur, 
a i ; ubaix. L'a&seinhl•'-. à la maison looriuair. . place des 
Trois-Ponts, M 

ta .a.-i aaa iversa i i*sera c H é o r é e a l'éuiise 
Notre Dame, à Roubaix, le lun-li l i m a i 189i. :. 9 ' .-u 
pour le repos de l'âme de Dame Clémence LAB1S. épou&e 
de Monsieur Louis DUVIVIF.R, décédé à Kouhuix. le i l 
ju.n 1893, dans sa 36* année, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part sont 
priées décons idérer le "présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-EIoi (Blanc-Seau),le lundi 14 mai 1894, à 10 heures 
l | î , pour le repos de l'âme de Monsieur Louis-Désiré 
ELlilîlN. décédé à Tourcoing (Blanc-S- au), le <a mai 1893. 
dans sa 76° année, administre des Sacrements de notre 
mère la Ste-Eglise. Les personnes qui, par oubli , n'au 
raient pas reçu de lettre de faire part sont priées de 
considérer le présent avis connue en tenant l ieu. 

l'n Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
du Très-Saiiit-Rédenipteur, à Roubaix, le lundi 14 
1894, à 9 heures 1|2, pour le repos de l'âme de Monsieur 
Jean-Louis PET1TBERC.HIEN, époux de Dame Victorine 
BETTRI- MIEUX, décédé à Roubaix, le 8 avril 1894, dans 
sa 38- année, administré des Sacrements de notre mire la 
Ste-Eglise. Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer ta 
présent avis comme en tenant l i eu . 

Uu Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Saint-
Joseph, à Roubaix, le lundi 14 mai 1894, a 9 heures 
1 | Ï , pour le repos de l'âme de Dame Marie-Louis'î-lIélène 
V A N D E R S C H E L D F : N , épouse de M. Jean-Baptiste COETSIER, 
décédée à Roubaix, le 9 mars 1894, dans sa 27» année, ad
ministrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. 
- Les personnes qui, par oubli n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer le présent 
av i scomme en tenant l ieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Joseph, à Roubaix, le lundi 14 mai 1894, à 10 heu
res, pour le repos de l'âme de Monsieur Léon STHUYVE, 
veuf de Dame Hélène DEGEYTER, décédé à Roubaix, le 3 
juin 1893, dans sa 67» année, administré des Sacrements 
de noire mère la Sainte Eglise. Les personnes qui, par 
oubli , n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 
l ieu. 

Un Obit Solennel anniversaire sera célébré en l'église 
du Sart, Fiers (Breucq), le mardi IK mai 1894, à 9 heu 
res 1[2, pour le repos de l'âme de Monsieur Auguste 
Nicolas BONTE, décédé subitement à Fiers (Brtucq.1. le 
18 mai 1893, dans sa 18" année. Les personnes qui, par 
oubli , n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 
l ieu . 

La Chambre a volé trois bulletins de 
i discuté brièvement le projet de loi 

communaux. M. De R.u , rapporteur, t 
remarqué la Compétence eu ces ma1 

projet de la commissioa; le gouvenu 
Le vote déglutit aura l i es mardi. 

Au cours de la séance M. le présij 
fait part à la Chambre du décès d' 
de Charleroi. En termes émus, l'If 
fait un profond éloge du regretté 

M. de Burlet. ministre de i'mté 
versement. II. Oilltaaax, au no1 

Charleroi, M. Notbomb, au nom 
la voix pour rappeler les gran'* 
exprimer leurs regrets et cer1 

tière. 

E n re l ig ion . — Les portes 
refermer sur deux jeunes fi. 
monde bruxellois . 

Mlle Hélène de Bnrlet, iille d 
du Cabinet, va consacrer à l'éd 
brillantes qualités qui sont 
mil le . 

Ladatede son entrée an mon. 
fixée au 31 mai prochain. C'est 
des creurs que va se dévouer [ 
Béatrice d'Oultremont. Elle entr 
Anglaises à Bruges, le dernier ji 

I n c e n d i e d'une é g l i s e . — L' 
cendiéo ces jours derniers. On 
dû à la malveil lance. 

Le feu a été mis à un hangar 
nant au cultivateur Van Bouwcl 
Celle-ci a égalemont pris feu et i t . 
C'est grâce au concours des habitants juu . . 
n'est pas devenu la groie des flammes. 

L 'a t t enta t a n a r c h i s t e de L i è g e . — M. Rens. 
trouve toujours dans la même situation. Mme Renson . 
pu voir son mari et s'asseoir quelques instants à sou 
chevet. 

Elle a 
qu'elle i 

lire m courapre bernique durant ta ti 
ts on malade. 
le la i . l i .ju.. . . . . d o n s 

posée près de la maison Keiison 
ceax qui étaient contenus dans la I •• 
Le jus.'.- .1 iiiss.li,,-; i 

quel S, ! . . .. • „: 
Le m a r i a g e d un c o m b a t t a n t de 1 8 3 0 . 

arrivé i Bru 
vieux comlti 
habite a Xivi Iles », rui • 

ans. 1; porta allègreioeul sou grand 
\ oinni— 
D :.-,nale 

m s 

manifeste une entière verdeur. Paré ,i. l a , 
inorative de 1830 et de l'insigne d. 
des combattants, il -e pron en 
de Bruxelles donnant ta bras a -oi, 

Le mariage a eu Heu avant-hier a KO > de 
Nivelles. M. Huet a pris une part porien<e , ax événe
ments de la grande époque. H a fait toutes I. • c,iiiii>ii"n»s 
depuis le commencement de la Révolution jusqu'à la fin 
Il servit dans ta. corpi d'armée que , , , ;„„, laieut les 

il généraux lieu s el M 
coulis le drapeau d 
Hnet îanle toujours 

' I M . 

dans le 

i.a d un noué. — Nu 
io-o.ii.- avait .-le retni .. 

prairies de la Lys, au hameau aes Baraques. 
Grâce aux investigations de la polio-. l'identité du 

r.oye a pu être établie. C'est un septuagénaire du nom 
de Pierre-Jean Claeys, natif de Moorseele, demeurant à 
Menin, disparu depuis le 10 mars dernier. La cause da 
sa mort est accidentelle. 

Kvregniea .— A propos du point Carrdt,— Nous avons 
rendu compte dn la cérémonie d'inauguration du point 
d arrêt d Evregnies sur la li^ne de chemin de fer d l l er -
seaut a Doltignies. 

Nous sommes heureux d'ajouter que le mérite de cei 
résultat revient à M. Hecq. avocat à Bruxelles, qui fait 
actuellement des démarche* pour que tous les traius 
fassent arrêt à Evregnies. 

T r i b u n a l correcxlonnel de T o u r n a i . - AUDIENCE t a 
î M A I ' . T , ',""' *** ! • • » • » * . - Un ouvrier couvreur, 
Laurent P.irenl, de Tournai, a, l'an dernier, tiré deux 
coups de revolver sur un cabarelier. Aimable Jacquerv 
qm n ele atteint assez grièvement à la ligure et à l é -

L'instruction a établi que le coupable avait Bal par 
jalousie. Sa belle-lille l'avait quitté, lasse de ses odieux 
procèdes. Elle s était réfugiée chez des amis . C'est en. 
I apercevant uaus l'estaminet île Jacquerv que le cou
vreur armé d un revolver, a visé sa bSlIe-filll. Le .-ala-
retier, en s interposait', a été atteint par les balles 

Le tribunal, après un réquisitoire sévère de M. J-émir-
miu, substitut île M. le procureur du Roi. inllige Ù P a T n t 
pour faits içnobles à l'égard d'Hortense Parfait, ta faaUe-
fille, nne peine de trois ans de prison, pour blessures et 
incapacité de travail au cabaretier JaVquery un an di-
prtson et cinquante francs d'amende, enliu pour menaces 
par gestes a sa belle-iiile trois moi* de prison et cinquante 
fran ;s d amende. -j»»"*>-

Parent avait été laissé en liberté provisoire, la Cham
bre riuconseil duTribunal ayant correctionnalisé l'ailaire 
Les juges ont prononcé en outre son arrestation imnie-

LE MYSTERE D'ANVERS 
Un journal de Rruxelles dit : 
« On nous assure qu'une nouvel le exhuniatk.ti des 

restes de feu Alfred Ablay est décidée. Il s ' - - i r i i t de 
ttlres. » " " f c " ' d e â ^cherches C o u p l é m e a -

L'axhumation aura lieu lundi, à Lubboi'k. 

*'* 
Ou écrit de Turnliout. l o nvai ; 

vante de M m e j o a t o e i . J e » V . n e t t a £ x v "tait desc 
chez ses parents depuis „ • " „ , , , ' '>; 
erreur, et je n'ai j % p , r t e r q , , - , " 
•IUI est (111 pp.-, b i 

•a i 

J-anuelt , H \ 

TO 
•l depuis 

• 

V \ P o u r r e c e v o i r l i o l i tres Ivnn Tin i'r.»iMr. ndre* 
1 I s er un mandat-poste dr- 2< \f u P r é 

s ident du Syndicat Vinir-olo. V a 
210 l i tres e n v o y e r 40 f rancs . 

P r e 
P o u r 

3T3S1 

L e s v o t e s d e s d é p u t e s de l a r é g i o n • nef 
eut »e »out reparus, dans la -eance du 10 mal, tas i ... -

des députés du Nord. 
! • Sur la priorité de l'ordre du jour de M. Viviani, 

ainsi conçu : 
« La Chambre, regrettant le retard inexplicable qui a 

empêché jusqu'ici l'extradition de Cornélius Herz, prend 
acte de la déclaration du gouvernement s'e.n?ageaut à 
poursuivre dans un bref ileiai Cornélius Herx devant la 
justice française et passe i l'ordre du jour.» 

O.nt voté' pour : SlM. Henry Cochin, Defontaine. Jule-
fiue-.le. Crtiiil.-iiiin. le j^néraï Juusr. I.e Gavrian, il 

-oie. Eraest Loyer, eorute de M • I de : 
baron, des HotouK. 

Ont voté contre: MM. Carpentier-Bisboui 
Oron. Eliez Evrard, Famen, llavez, Lep t-Mu-hau, Piern 
Logrand, Rose, S.rot Mallez. Weil liaUea. 

Absent par congé : M. En..ie Dubois. 
La Chambre r:'a pas adopté par 290 voix conl :i 

(chiffrt**60H(léS). 
1, Sur l'ordre du jour de M. Chapn,t^ te-pris par MM 

Boucher et Chaudey, ainsi couru > 
« La Chambre prenait aeie des déclarations du BUV ér-

nement et résolue a exiger contre Cornélius B»erz. la 
strioie et immédiate application de la loi j>*,ie à l'ordre 
du jour. » 

Tous les députés dn, d/ipartoinent du Nord, ont voté 
pour, sauf M. Dubois, absent par congé. 

La Chambre des députés a adopté par S21 voix conUa I 
(chiffres rectifiés). 

U n Incendie a Cambra i . — \onureui vers .1 h. i\-
du matin uu incendie s'ejt ùéelaré dans la fabrique de 
chicorée de M Ça«iea-bourgeois, route de Solesmes. Les 
partes inatérfblles atteignent une centaine de mille francs, i 
Ôuànt aux bâtiments, l es dégâts sont évaluées à 40,000 
francs. 

Le s c a n d a l e de Coudekerqae . —. Uier-â i heures i j î 
l'instituteur Violette a été extrait de la maison d'arrêt et 
conduit ^ l'£cyle ae ia section K o ù il a été longuement 
interrogé, une grande partie des enfants qui ({«queutent 
l'école ont été entendus. 

. , «a,, — . 

^glXaXL.Ca-I<s?X7E3 
A l a Chambra . — séance eu vendredi 11 mai. — La 

Chambre a voté vendredi sans observation plusieurs pro
jets de loi : convention avec la Hollande concernant le 
pacage ; prestation du serment dans las deux langues : 
modification des limites séparauves des cpuununes de 
MaiX-devaat-Virion et'de Viilérs-la-Loùe. Elle a v o t é e s - . 
suite le projet dé loi triodiilanl l'article 48 du code çlvïï , 
aûn de faciliter le mariage dés indigents 

Puis est venu le projet de loi ^ a ^ a a i i l l'art. 317 dn 
code pénal, concernant la poït d-a^mes prohibées. M. Be-

, 01., 
le PfiUvei administra 
ar nrRépBb.ique, J'a 

._ — C e T e s " na"»''un drapeau impér ia l . . . gerem7"miuiïïrë"de Tâjustice, a jusUûé en termes excei-
Le drapean impérial a les mêmes couleurs que le dra- , lents le.projel d e j o c >i. Wo»sleJI^ appuve le (tpHjXpajç- ! 

ELECTHIC C 
C jiriri Téléphones jiaur réscaïc- et 

Sbitieanca, P<v«v Voi.. PUm, ) ' . . 
i oittrMeni-n a- ronoes; Horto'jes eleetrirjuês 
Couéiicts de sûreté. Fils lianii're, Porcelaines 
Appareils méétmmm, etc., etc. 

EXTERT OU GOUVERNEMENT 

13, contour Saint-lariiû, 13 [ 5xlùs, bstUevarj de la Liberté. 
R O U B A I X LIJLLE 

LESMAISONSSONT RELIÉES AU RKSEAI'TII.KI'IIONIOI F 
On tr.iii-- •. f rf I pour les t r a v a u x iTinsUlli 

ti .m el en tre t i ens dee ap) a r e u s :i l ' aaaè* . 
T»8S2 A t o H e i - » p o u r ttépiaratiuiis.3o<4. 

• &*£s^-iéï*aamÊmmmammmiFqmËmm^^m 
D après M. l e profes seur Bouss inaat i l t , le corpa 

liuiiMiiii cont ient envii-on ti-ois g r a m m e s de fer rê> 
part i s d a n s la m a s s e totale du s a n g ; dè s que ce t t e 
quant i té d i m i n u e , l 'appétit s 'éteint, l es f o i v e s déc l i 
nent et la pâ leur s u c e e d e à l'éclat d u te int . Les j e u n e s 
f e m m e s à d e s éivoques pér iodiques , les jeunes ii l ios 
a u m o m e n t d e l e t i r d é v e l o p p e m e n t , sont suje t tes à 
c e a cr i s e s , e l l e s l e s conjurent A l a i d e d u Phosphate 
de fer soluble de Leras, toujours bien lo léré qui Da 
cons t ipe p a s et n e noirc i t p a s l e s dents , c o m m e h t 
plupart de s fen-uj j incux . 3T3tl 'd 

peau national I C'esl royaliste que vous voulez dire ! 
H. WtUART. 

drapeau irnpér 

i ment; M. Anspach . û t voulu que l'on pût, f _ , 
M. W I L F A R T ! - Royaliste, si vous voulez! Eh bienl ce i administrative, permettre le port tVamés prohibées. 4 | 

. . loyal iste , était surmonté d'un ecusson | certaines personnes. M. N o t i o n » a çoaudenient tlàrendu 

TAPIS «TENTURES 
L I > f O L E T J M 

E. D U J A R D I N & C 
1 , R u e d n VieiUAbreuvoJUN HouKaiv 

Spécialité de MOQUETTES JACQUARD et BOUCLÉES 
P r i x do Faarts joa 

royara, descentes de lit, carpelles sur toutesdmicn-
b o o s rideaux, portières, lapis de table . Peluche pour 

Kameuuleinent. ^ u 

L I N O L E U M P O R T 
^ «•. bO. te m e t . Parquets t ^ l e cirée 3-70 de lar ?ueu. 

Windoie Blinds O H store inaltérable pour 
croisées et v^andas pouvant se larer f, 
\téponge ;#>»« exiger le démontage. 

IA maison ae charge de l'agencement 
'ties Cfa-étlets B a i n s die, l * i e i 
I \jv plu s; granil an**»i>linn<'.nl t» le 

liueilteur marche de la région. 

:. srv: .*r*. ;*•*, 

municp.il
deur.es
couri-.nl
Lui.il
iiiss.li,,-
file:///onureui

